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Erwägungen

E. 6
mars 2018 consid. 9a), ainsi que la majeure partie de sa vie d'adulte dans son pays d'origine,
où elle a grandi, s’est mariée, a fondé sa famille, puis élevé ses enfants. Pour le surplus,
depuis son arrivée en Suisse il y a un peu plus de deux ans, elle a sollicité, à pas moins de
deux reprises, la délivrance de visas de retour pour se rendre dans son pays d’origine pour
des motifs familiaux. Par conséquent, il ne saurait être niée qu'elle y a conservé de fortes
attaches. Il convient en outre de rappeler que le fait de ne pas dépendre de l’aide sociale, de
ne pas faire l’objet de dettes ou de bénéficier d’un casier judiciaire vierge constitue un
comportement ordinaire de tout étranger souhaitant obtenir la régularisation de ses
conditions de séjour. Il ne s'agit pas de circonstances exceptionnelles permettant à elles
seules de retenir l'existence d'une intégration particulièrement marquée susceptible de
justifier la reconnaissance d'un cas de rigueur. Pour le surplus, l’indépendance financière de
la recourante, qui ne bénéficie d’aucun revenu, rente ou fortune, n’apparaît pas assurée en
Suisse. On observera notamment qu’elle a sollicité l'assistance juridique pour les besoins de
son recours (laquelle lui a été refusée le 17 août 2021, compte tenu des « chances de succès
du recours (…) très faibles »), ce qui donne à penser que son fils n’est sans doute pas en
mesure d'assumer l’ensemble de ses frais en Suisse, contrairement à ce qu’elle allègue. Pour
le surplus, les membres de la famille de la recourante se trouvant encore au Kosovo,
notamment son fils, devraient être à même de la soutenir et de l’aider à s’y réinsérer. Elle
bénéficiait sur place d’un logement et son entretien était
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depuis la Suisse. Par conséquent, il ne peut être retenu qu'elle se retrouverait dans une
situation particulièrement précaire en cas de retour au Kosovo. Si elle pourra
éventuellement se heurter à des difficultés de réadaptation, il n’a pas été démontré que
celles-ci seraient plus conséquentes que pour n'importe lequel de ses concitoyens qui se
trouverait dans une situation similaire. En outre, elle pourra maintenir des contacts avec son
fils, sa belle-fille et ses petits-enfants par le biais de visites touristiques à Genève, comme
elle indique l’avoir fait régulièrement jusqu’à son arrivée en Suisse. Comme l'OCPM l'a
relevé, de tels séjours peuvent être autorisés à raison de deux fois par année pour une durée
de trois mois au plus, avec pour conséquence qu’un séjour touristique de six mois au total
peut potentiellement être autorisé en Suisse chaque année, ce qui constitue une durée non
négligeable et permet déjà d’assurer des contacts de qualité entre une mère, son fils majeur
et les enfants de ce celui-ci. Partant, ni l'âge de la recourante, ni la durée de son séjour sur le
territoire, ni encore les inconvénients auxquels elle pourra éventuellement être confrontée
dans son pays ne constituent des circonstances si singulières qu'il faudrait considérer qu'elle
se trouve dans une situation de détresse personnelle devant justifier l'octroi d'une exception
aux mesures de limitation. Une telle exception n'a pas pour but de soustraire des étrangers



aux conditions de vie de leur pays d'origine, mais implique que ceux-ci se trouvent
personnellement dans une situation si rigoureuse qu'on ne saurait exiger d'eux qu'ils tentent
de se réadapter à leur existence passée, ce que la recourante n'a pas établi. Au vu de
l'ensemble de ces circonstances, l'appréciation que l'autorité intimée a faite de la situation
de la recourante sous l'angle des art. 30 al. 1 let. b LEI et 31 OASA demeure parfaitement
défendable et, partant, admissible. Dans ces conditions, le tribunal, qui doit faire preuve de
retenue et respecter la latitude de jugement conférée à l'OCPM, ne saurait en corriger le
résultat en fonction d'une autre conception, sauf à statuer en opportunité, ce que la loi lui
interdit de faire (art. 61 al. 2 LPA). 15. Selon la jurisprudence, un étranger peut, en fonction
des circonstances, se prévaloir du droit au respect de sa vie privée et familiale garanti par
l'art. 8 par. 1 CEDH pour s'opposer à une éventuelle séparation de sa famille, à condition
qu'il entretienne une relation étroite et effective avec un membre de celle-ci ayant le droit de
résider durablement en Suisse (ATF 137 I 284 consid. 1.3 ; 136 II 177 consid. 1.2 ; arrêts du
Tribunal fédéral 2C_1083/2016 du 24 avril 2017 consid. 1.1 ; 2C_786/2016 du 5 avril 2017
consid. 3.1 et les références citées). Les relations ici visées concernent en premier lieu la
famille dite nucléaire, c'est-à-dire la communauté formée par les parents et leurs enfants
mineurs (ATF 140 I 77 consid. 5.2 ; 137 I 113 consid. 6.1 ; 135 I 143 consid. 1.3.2 ; arrêts
du Tribunal
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24 avril 2017 consid. 1.1 ; 2C_1023/2016 du 11 avril 2017 consid. 5.1). Le Tribunal fédéral
admet aussi qu'un étranger puisse, exceptionnellement et à des conditions restrictives,
déduire un droit à une autorisation de séjour de l'art. 8 par. 1 CEDH s'il existe un rapport de
dépendance particulier entre lui et un proche parent (hors famille nucléaire) au bénéfice
d'un droit de présence assuré en Suisse (nationalité suisse ou autorisation d'établissement),
par exemple en raison d'une maladie ou d'un handicap (ATF 137 I 154 consid. 3.4.2 ; 129 II
11 consid. 2 ; arrêts 2C_584/2017 du 29 juin 2017 consid. 3 ; 2C_1083/2016 du 24 avril
2017 consid. 1.1 ; 2C_369/2015 du 22 novembre 2015 consid. 1.1 ; 2C_253/2010 du 18
juillet 2011 consid. 1.5). Tel est notamment le cas si la personne dépendante nécessite un
soutien de longue durée en raison de graves problèmes de santé et que ses besoins ne
seraient pas convenablement assurés sans la présence en Suisse de l'étranger qui sollicite
une autorisation de séjour (arrêt 2D_10/2018 du 16 mai 2018 consid. 4.1). L'extension de la
protection de l'art. 8 CEDH aux ressortissants étrangers majeurs suppose l'existence d'un
lien de dépendance comparable à celui qui unit les parents à leurs enfants mineurs. Le
handicap ou la maladie grave doivent nécessiter une présence, une surveillance, des soins et
une attention que seuls les proches parents sont généralement susceptibles d'assumer et de
prodiguer (arrêts 2C_614/2013 du 28 mars 2014 consid. 3.1 ; 2C_546/2013 du 5 décembre
2013 consid. 4.1 ; 2D_7/2013 du 30 mai 2013 consid. 7.1 ; 2C_194/2007 du 12 juillet 2007
consid. 2.2.2). En revanche, une dépendance financière, des difficultés économiques ou
d'autres problèmes d'organisation ne rendent en principe pas irremplaçable l'assistance de
proches parents et ne fondent donc pas un droit à se prévaloir de l'art. 8 CEDH pour obtenir
le droit de séjourner en Suisse (cf. arrêts 2C_155/2019 du 14 mars 2020 consid. 7.5 ;
2D_10/2018 du 16 mai 2018 consid. 4.1 ; 2C_817/2010 du 24 mars 2011 et les références
citées). 16. Sous l'angle étroit de la protection de la vie privée, l'art. 8 CEDH ouvre le droit à
une autorisation de séjour, mais à des conditions restrictives, l'étranger devant établir
l'existence de liens sociaux et professionnels spécialement intenses avec la Suisse,
notablement supérieurs à ceux qui résultent d'une intégration ordinaire (cf. not. ATF 130 II
281 consid. 3.2.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_255/2020 du 6 mai 2020 consid. 1.2.2 ;



2C_498/2018 du 29 juin 2018 consid. 6.1 ; 2C_739/2016 du 31 janvier 2017 consid. 1.1 ;
2C_647/2016 du 2 décembre 2016 consid. 1.1 et 3.1 ; 2C_891/2016 du 27 septembre 2016
consid. 3.2). Lorsque l'étranger réside légalement depuis plus de dix ans en Suisse, il y a
lieu de partir de l'idée que les liens sociaux qu'il y a développés sont suffisamment étroits
pour qu'il bénéficie d'un droit au respect de sa vie privée ; lorsque la durée de la résidence
est inférieure à dix ans, mais que l'étranger fait preuve d'une forte intégration en Suisse, le
refus de prolonger ou la révocation de l'autorisation de rester en Suisse peut également
porter atteinte au droit au respect de la vie privée
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décembre 2019 consid. 6.2 ; 2C_459/2019 du 17 mai 2019 consid. 3.1 ; 2C_398/2019 du
1er mai 2019 consid. 3.1 ; 2C_1042/2018 du 26 novembre 2018 consid. 4.1). Les années
passées en Suisse dans l'illégalité ou au bénéfice d'une simple tolérance - par exemple en
raison de l'effet suspensif attaché à des procédures de recours - ne sont pas déterminantes
(ATF 137 II 1 consid. 4.3 ; 134 II 10 consid. 4.3 ; arrêts 2C_603/2019 du 16 décembre 2019
consid. 6.2 ; 2C_436/2018 du 8 novembre 2018 consid. 2.2). 17. En vertu de l'art. 14
CEDH, la jouissance des droits et libertés reconnus dans la convention doit être assurée,
sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la
religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale,
l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. 18.
En l'espèce, la recourante est majeure et il n’a pas été démontré, ni même allégué, qu’elle
souffrirait d’une maladie grave ou d’un handicap. De plus, il n’est pas établi qu’elle se
trouverait, d'une manière ou d'une autre, dans un rapport de dépendance particulier, autre
que financière, avec son fils résidant à Genève ou, inversement, que ce dernier le serait
vis-à-vis d’elle. Il en va de même s’agissant de sa belle-fille et de ses petits-enfants. Elle ne
peut ainsi revendiquer l'application de l'art. 8 CEDH en vue de l'octroi d'une autorisation de
séjour sous l'angle du respect de sa vie familiale (cf. arrêts du Tribunal fédéral
2C_1025/2017 du 22 mai 2018 consid. 4 ; 2C_131/2016 du 10 novembre 2016 consid. 5).
Compte tenu des développements qui précèdent, la recourante, qui ne peut se prévaloir d'un
quelconque séjour légal en Suisse et dont l'intégration n'apparaît - au surplus - en aucune
mesure exceptionnelle, ne peut pas non plus tirer bénéfice de l'art. 8 CEDH sous l'angle
étroit de la protection de la vie privée (cf. not. arrêt du Tribunal fédéral 2C_919/2019 du 25
février 2020 consid. 7). Quant au grief tiré de la violation des art. 14 CEDH et 42 al. 2 LEI,
force est de constater que cette dernière ne dispose pas d’une autorisation de séjour durable
délivrée par un État avec lequel la Suisse a conclu un accord sur la libre circulation des
personnes, ce qu’elle ne conteste d’ailleurs pas. Partant, elle ne saurait valablement
invoquer cette disposition légale pour en déduire un droit à l’octroi d’un titre de séjour,
étant rappelé que le Tribunal fédéral s'est déjà prononcé à maintes reprises sur la
problématique la discrimination à rebours par rapport aux ressortissants de l'Union
européenne, en relevant qu'il existe des motifs suffisants, non discriminatoires au regard de
l'art. 14 CEDH, qui justifient de traiter les ressortissants suisses différemment des
ressortissants de l'Union européenne en matière de regroupement familial et que, si le
législateur est d'avis qu'il faut mener une politique d'immigration restrictive et qu'il pose des
limites à cet effet là où il dispose d'une marge de manœuvre prévue par le droit
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190 Cst. ; arrêts 2C_388/2017 du 8 mai 2017 consid. 7 ; 2C_952/2016 du 10 octobre 2016
consid. 3.3 ; 2C_438/2015 du 29 octobre 2015 consid. 3.2 ; 2C_1071/2014 du 28 mai 2015



consid. 2.1 ; 2C_354/2011 du 13 juillet 2012 consid. 2.6). Le dépôt, le 21 juin 2019, de
l’initiative parlementaire n° 19.464, tendant à ce que les membres de la famille d’un
ressortissant suisse puissent bénéficier du regroupement familial aux mêmes conditions que
les citoyens UE/AELE, n'y change rien. Même si, à teneur des informations disponibles sur
le site internet de l’Assemblée fédérale, tant le Conseil national, en date du 8 juin 2021, que
le Conseil des États, le 25 juin 2021, ont donné suite à cette initiative, il n’en demeure pas
moins qu’aucune modification de l’art. 42 LEI n’est intervenue à ce jour. 19. Au vu de ce
qui précède, l'OCPM n'a violé ni le droit conventionnel, ni le droit fédéral, ni encore excédé
ou abusé de son pouvoir d'appréciation (cf. art. 96 LEI) en rejetant la demande tendant à la
délivrance d'une autorisation de séjour en faveur de la recourante. 20. Selon l'art. 64 al. 1
let. c LEI, les autorités compétentes rendent une décision de renvoi ordinaire à l'encontre
d'un étranger auquel une autorisation est refusée ou dont l'autorisation, bien que requise, est
révoquée ou n'est pas prolongée après un séjour autorisé. Le renvoi constitue la
conséquence logique et inéluctable du rejet d'une demande tendant à la délivrance ou la
prolongation d'une autorisation de séjour, l'autorité ne disposant à ce titre d'aucun pouvoir
d'appréciation (cf. ATA/1118/2020 du

E. 10
novembre 2020 consid. 11a ; ATA/991/2020 du 6 octobre 2020 consid. 6b ;
ATA/1798/2019 du 10 décembre 2019 consid. 6 ; ATA/1694/2019 du 19 novembre 2019
consid. 6). 21. La recourante n'obtenant pas d'autorisation de séjour, c'est également à bon
droit que l'autorité intimée a prononcé son renvoi de Suisse. Il n'apparaît en outre pas que
l'exécution de cette mesure ne serait pas possible, serait illicite ou qu'elle ne pourrait être
raisonnablement exigée (art. 83 LEI). 22. En conclusion, mal fondé, le recours doit être
rejeté. 23. Vu cette issue, un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge de la recourante,
qui succombe (art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Cette
dernière n'a pas droit à une indemnité de procédure (art. 87 al. 2 LPA a contrario). 24. En
vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS
173.110), le présent jugement sera communiqué au SEM.
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